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13.— Chaque membre ne peut prendre la nar«i« > r
sur la même question, excepté le ZtZ ouS n'^'

"' ^7
discussion, qui a droit de répliquer anrèT Zil^ T °"T '^

qui veulent prendre part à la'diruLiofont'parlé '" "'"'^'*

14.— Le Président peut néanmoins donner la narnio amembre sur Tmterprétation donnée à ses observations^ ""^

15.-Le Président décide toutes les questions d'ordre.

sioi'ciul^é"siS:n1.
"'"""" ^^'P^'" ' ''^-^^"^ d^ toute déci-

^T-VT^^"^*^
contravention ou infraction à l'article 9Q ri. i

me offense ^^ ^^^.tX'Ta/iSeTItarr^

"

sur un vote de la majorité des membres préls
'^''"


